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COMPOSITION DU DOSSIER 
 
 
 
 

Les  documents  rédigés  par  le  commissaire  enquêteur  sôarticulent  de  la  façon suivante:   
 
 
 
 
 
 

Document    A  :       Le  rapport  dôenqu°te  publique   
 

Auquel  sont  associées  toutes  les  annexes  du  rapport.   

 

 

 

Document    B  :     Les  conclusions  et  avis  motivé du commissaire 
                             enquêteur   
 

Document  séparé  du  rapport  dôenqu°te.   

 
 
 
 
 
 
 
 

Les  deux  documents, le  rapport  dôenqu°te  publique    et    les  conclusions  et  lôavis  motivé du 

commissaire enquêteur sont  indissociables.   
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1 Généralités  
 

1.1 Les  objets  de  lôenqu°te  publique   
 

La  présente  enquête  porte  sur  la  première  modification  du  Plan  Local  dôUrbanisme  (PLU)  de

  la  commune de Rouffiac-Tolosan en  Haute-Garonne, PLU approuvé le 27 mars 2013.       

 

1.1.1 Les objectifs énoncés lors de lôengagement de la proc®dure de modification 

 

Lôarr°t® municipal du 11 juillet 2018 reçu en Préfecture le 08 août 2018, qui engage la procédure 

de modification du PLU, fixe quatre objectifs principaux à cette modification :  
 

¶ Une mise en conformité avec la loi ALUR entraînant des modifications mineures à 

opérer sur les pièces écrites du règlement. 

A ce titre sont cit®s la suppression des coefficients dôoccupation des sols (zones UB, UX et AU) et la 

modification de nombreux articles du règlement (AU3, et les articles 4, 6, 7, 9, 11 et 12 de tout ou 

partie des zones U et AU), sans autre précision sur la nature ou la motivation de ces modifications. 

 

¶ La prise en compte de lô®volution du territoire impactant de mani¯re mineure les pi¯ces 

graphiques du règlement. 

A ce titre sont cités la mise à jour des emplacements réservés, trois modifications de zonage 

et la rectification dôune erreur mat®rielle au niveau dôun espace bois® class®. 

¶ La  cr®ation dôun secteur dans le cadre dôune op®ration de renouvellement urbain,  

 

¶ Lôouverture ¨ lôurbanisation, totale ou partielle, de trois zones 2AU : les zones 

« Château Sud » et « Charlery » en totalité, et « Louradou » en partie.   

 

 

1.1.2 Les objets du projet de première modification du PLU 

 

Les libellés des points faisant lôobjet du projet de premi¯re modification du PLU de Rouffiac-Tolosan 

mis ¨ lôenqu°te publique sont strictement identiques ¨ ceux des objectifs ®nonc®s ¨ lôengagement de 

la procédure. De même, les articles du règlement qui sont modifiés sont identiques à ceux annoncés 

en juillet 2018. 

 

Le projet de première modification du PLU de Rouffiac-Tolosan, tel quôil est mis ¨ lôenqu°te, est ainsi 

globalement conforme aux objectifs annoncés en juillet 2018.  

 

Toutefois, en accompagnement de lôaugmentation de la constructibilit® des parcelles liée à la 

suppression des COS, le projet de modification du PLU comporte un rehaussement important des 

coefficients maximum dôemprise au sol des constructions, associé à une modification de leur mode 

de calcul et à un allègement des règles de retrait des constructions des limites séparatives des 

parcelles. Ces modifications, analysées plus loin, pourront avoir des effets notables, et excèdent « la 

modification mineure » cit®e dans lôarrêté prescrivant la modification et dans les documents 

présentant la modification.  

 



Rapport Enquête N°  E18000170                                              Page 6 sur 74 
 

Les autres modifications apportées aux pièces écrites du règlement du PLU concernent la largeur 

des plateformes de voirie, les installations de stockage ou de présentation des containeurs à 

ordures, les r¯gles dôimplantation des constructions et b©tis annexes par rapport aux voiries ou aux 

limites séparatives des parcelles, la couleur des tuiles et des enduits, la hauteur maximale et la 

finition des murs bahuts en clôture. 

Ces modifications apportées aux pièces écrites du règlement du PLU sont mineures et de faibles 

conséquences. Formellement, elles peuvent toutefois excéder le seul périmètre initialement visé de 

« mise en conformité avec la loi ALUR ». 

 

Les modifications apportées aux documents graphiques sont conformes ¨ lô®nonc® des objectifs 

dans la délibération de juillet 2018. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : 

Les objets de la premi¯re modification du PLU, tels quôils figurent dans le dossier de modification, 

sont identiques ¨ ceux figurant ¨ lôarr°t® municipal du 11 juillet 2018 prescrivant lôengagement de la 

procédure.  

La portée de la modification excède toutefois le libellé réducteur ou imprécis de lôobjectif initialement 

annoncé de « mise en conformité avec la loi ALUR entrainant des modifications mineures à opérer 

dans les pièces écrites du règlement. » 

 
 

 

1.2 Le  cadre  juridique 

 

1.2.1 Le respect des règles de recours à la procédure de modification du PLU 

 
La commune recourt à la procédure de modification du PLU, dans le cadre de lôarticle 153-
36 du Code de lôUrbanisme : 

« Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le 
plan local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération 
intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations 
d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et d'actions ». 
 

Les cas visés ¨ lôarticle L. 153-31, qui ne permettent pas de recourir à la procédure de 
modification, sont les suivants : 
 

V Changement des orientations du PADD Projet dôAm®nagement et de 
Développement Durable :  

 

Les orientations générales du PADD ne sont pas modifiées par le présent projet. Par contre 
les orientations détaillées du PADD ne semblent pas toujours traduites dans le dossier de 
modification du PLU. Ce point sera développé plus loin.  
 

V R®duction dôune protection  édictée  en  raison  des  risques  de  nuisance,  de  la  
qualit®  des  sites,  des  paysages  ou  des  milieux  naturels,  ou  dôune  ®volution  de 
nature  à  induire  de  graves  risques  de  nuisance : cas non concerné ici.  

 

V  Création dôorientations d'aménagement et de programmation de secteur 
d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement concerté : cas non 
concerné ici. 
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V R®duction dôune zone agricole ou dôune zone naturelle :  

La présente modification du PLU inclut la correction dôune erreur mat®rielle ayant class® au 
PLU en zone naturelle un groupe de six parcelles qui, selon le rapport de présentation de la 
modification du PLU, étaient en cours de construction ou bénéficiant déjà de permis de 
construire lors de lôapprobation du PLU. Le secteur concerné devait dès lors être considéré 
comme un secteur urbanisé, et non comme un secteur naturel.  

Cette correction dôune erreur mat®rielle, d®taill®e ci après, ne peut être assimilée à la 
r®duction dôune zone naturelle et ne nécessite pas le recours à une procédure de révision 
du PLU. 

  

Les parcelles concernées sont situées chemin de Margarits. Elles sont aujourdôhui bâties et 
cadastrées AC 109, 113, 200 et 202, ou supportent les chemins dôacc¯s correspondants 
(AC 201, 203, 112), ou sont au milieu des parcelles précédentes et forment les jardins de 
trois constructions (partie des parcelles AC 102 à AC 104). Deux parcelles, AC110 et 111, 
au milieu des précédentes, pour une surface globale de 2150 m2, ne sont pas bâties en 
attente de la présente modification du PLU. 

 

Lôensemble repr®sente  une superficie totale de  14 000 m2 de terrain environ. 
 

Les permis de construire des constructions nouvelles, tels que relevés par les services 
communaux à la demande du commissaire enquêteur, datent du 21/12/2010 (parcelle 
AC109), du 20/07/2011 (parcelle AC113), du 31/05/2012 (parcelles AC 202), donc 
antérieurs au PLU en cours, ou du 29/04/2014 (parcelle AC 200) mais pr®c®d® dôun 
certificat dôurbanisme op®rationnel ayant fig® pour deux ans les droits à construire existants 
avant approbation du PLU de 2013. 
 

 
Extrait du plan cadastral chemin de Margarits en avril 2019 : 

  

 
 
Nota : la grande parcelle AC114, classée en N, nôest pas incluse dans la correction du zonage. 
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Commentaire du commissaire enquêteur : 

Les permis de construire ou certificats dôurbanisme op®rationnels ayant autoris® les 
constructions dans un secteur désormais class® N au PLU sont ant®rieurs ¨ lôapprobation 
du PLU. Le classement au PLU en zone naturelle inconstructible de ces terrains bâtis 
rel¯ve donc manifestement dôune erreur.  
Le recours à une simple modification du PLU pour corriger une erreur matérielle ayant 
affecté le PLU est pr®vue ¨ lôarticle L153-45 du code de lôurbanisme, et parait bien adapté 
à la situation présente. 

 

V Ouverture ¨ l'urbanisation dôune zone ¨ urbaniser qui, dans les neuf ans 
suivant sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet 
d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou par 
l'intermédiaire d'un opérateur foncier.  

Les trois zones 2AU ouvertes ¨ lôurbanisation au titre de la pr®sente proc®dure ne sont pas 
concern®es, le d®lai de neuf ans ne devant °tre d®compt® que depuis lôapprobation du PLU 
ou sa dernière révision générale. Le PLU de Rouffiac-Tolosan a été approuvé il y a six ans, 
par arrêté municipal du 27 mars 2013. 
 

V R®duction dôun Espace Bois® Class® (EBC). Ce cas est plus problématique.  
 
Le projet de modification du PLU prévoit, au titre de la correction dôune erreur mat®rielle,  
de retirer la parcelle 459 de lôEspace Bois® Classé composé des parcelles anciennement 
cadastrées 463,459, 178 et 460, pour permettre ou faciliter la réalisation des accès et 
réseaux de desserte de la parcelle constructible n°456. 
 
La réponse ministérielle AN 79658 du 22 novembre 2016 indique que, pour recourir à la 
proc®dure de modification du PLU pour la correction dôune erreur mat®rielle, telle que 
pr®vue ¨ lôarticle L153-45 du Code de lôUrbanisme, la commune peut démontrer par un 
faisceau dôindices quôil y a une contradiction ®vidente entre le zonage et lôintention initiale 
manifestée par la collectivité locale.     
 
Or le rapport de pr®sentation de la modification du PLU nôexplicite pas lôintention initiale de 
la collectivité lors de lôapprobation du PLU.  
Par ailleurs, lôexamen sur site de cette parcelle étroite montre que son boisement en 
bordure de lôespace bois® class® est peu dense et ne semble pas comporter de sujets très 
anciens, mais la parcelle est située à une dizaine de m¯tres dôarbres remarquables dont les 
racines sont à protéger. Si lôexamen sur site permet de percevoir les contraintes de 
desserte de la parcelle anciennement cadastrée 456 (un arbre occupe le centre de la 
parcelle étroite où est prévu un chemin dôacc¯s), il ne permet pas de démontrer une erreur 
évidente de délimitation au PLU dôun boisement ¨ prot®ger.  

 

    
   Entrée du parc EBC et ses cèdres             Côté droit, zoom sur parcelle n°459 
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Dôailleurs, le texte du rapport de présentation de la modification du PLU cite « une erreur 
dôappr®ciation » plut¹t quôune simple erreur mat®rielle, et précise « le classement retenu 
rendant difficile la construction de la parcelle 456 ». 
 
Dans ces conditions, lôerreur mat®rielle nôest pas av®r®e. 
 
La commune peut proc®der ¨ la red®limitation de lôEspace Boisé Classé, mais après 
évaluation et au travers dôune proc®dure de r®vision du PLU, et pas au travers dôune 
procédure de modification. 
 
En r®ponse ¨ lôobservation de la DDT sur ce point, la commune a indiqu®, dans son 
m®moire en r®ponse joint au dossier dôenqu°te publique, que la réduction du périmètre de 
lôEBC sera retirée de la modification du PLU.  
 
 

Avis du commissaire enquêteur : 
Ni la visite du site par le commissaire enquêteur ni le dossier de modification ne permettent 
de conclure ¨ lô®vidence dôune erreur mat®rielle dans le PLU de 2013 concernant cet 
Espace Boisé Classé. 
Le retrait de ce point par la commune, sur remarque de la DDT, était bien nécessaire.  

 
 

1.2.2 La prescription dôune Evaluation Environnementale 
 

Par décision n° MRAe 2018DK0246 du 15 octobre 2018, la Mission R®gionale dôAutorit® 
environnementale dôOccitanie a soumis le projet de modification du PLU ¨ ®valuation 
environnementale. 
 
Cette décision est motivée par, principalement, « lôampleur et la dispersion des zones 
ouvertes ¨ lôurbanisation, lôouverture imm®diate de lôensemble des zones ¨ urbaniser, 
lôabsence dôanalyse environnementale de lôensemble de ces zones ». 
 
Le rapport dôEvaluation Environnementale a ®t® adress® par la commune ¨ la MRAE pour 
avis le 14 novembre 2018. 
 
 
 
 

1.2.3 Les étapes de la procédure de modification du PLU 

 
 
Concertation préalable 
 
ČCette  premi¯re modification du PLU nôa pas fait lôobjet dôune concertation pr®alable, 
non obligatoire ici.  

 

En application de lôarticle L 153-37 du Code de lôUrbanisme, la procédure de modification 
du PLU est engagée à l'initiative du maire qui établit le projet de modification. 
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ČLôengagement de la proc®dure de modification et lô®nonc® de ses objectifs ont ®t® 
prononcés par arrêté du maire de Rouffiac-Tolosan du 11 juillet 2018, reçu en 
Préfecture le 08 août 2018. 

 

Le projet de modification comporte lôouverture ¨ lôurbanisation de zones à urbaniser (zones 
2AU), il doit donc faire lôobjet dôune d®lib®ration motiv®e justifiant l'utilit® de lôouverture ¨ 
lôurbanisation au regard des capacit®s d'urbanisation encore inexploit®es dans les zones 
déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones (Art. L.153-38 du 
code de lôurbanisme). 
 

Č Le conseil municipal de Rouffiac Tolosan a délibéré en ce sens, par délibération n° 23 
ï 07 ï 2018 du 11 juillet 2018, reçue en Préfecture le 08 août 2018. 

 

Le projet de modification a pour effet de majorer de plus de 20% les possibilités 
règlementaires de construction dans plusieurs zones. En application de lôarticle L 153-41 du 
Code de lôUrbanisme, il doit donc être soumis à enquête publique par le maire. 

 

ČLa prescription de lôenquête publique a été prononcée par arrêté du maire de 
Rouffiac-Tolosan du 11 juillet 2018, reçu en Préfecture le 08 août 2018.  

 

 

Lôenqu°te publique est r®gie principalement par les articles L153-41 et R 153-8 du Code de 
lôUrbanisme, et L 123-1 à L123-19 et R 123-1 à R 123-24 du Code de lôEnvironnement, en 
particulier R 123-9 pour lôouverture et lôorganisation de lôenqu°te publique. 

 

Č lôouverture et lôorganisation de lôenqu°te publique ont ®t® prononc®es par arr°t® du 
maire de Rouffiac-Tolosan n° 29 du 20 février 2019, reçu en Préfecture le 21 février 
2019, apr¯s lôexpiration du d®lai dôavis de la MRAE sur le dossier dôEvaluation 
Environnementale, 

 

Conform®ment ¨ lôarticle R123-9 1er al. du code de lôEnvironnement, les modalit®s 
dôorganisation de lôenqu°te publique et la r®daction de lôarr°t® municipal ont ®t® concert®es 
avec le commissaire enquêteur, au cours dôune r®union en mairie le 5 f®vrier 2019 puis par 
échanges de courriers électroniques. 
 

Lôarr°t® reprend lôensemble des informations requises par les textes règlementaires. 
 
 

Avis du commissaire enquêteur : 
Lôencha´nement des d®cisions du maire et du conseil municipal, de lôengagement de la 
proc®dure de modification du PLU ¨ lôarr°t® municipal d®cidant de lôouverture de lôenqu°te 
publique, est conforme aux textes en vigueur. 

 

 
 

1.3 -  Le  dossier  dôenqu°te  publique  
  

1.3.1 Elaboration  du  dossier     
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La  commune  de  Rouffiac -Tolosan  a  confié  lô®laboration  du  dossier  au  bureau   
dô®tudes  «  2AU, Atelier dôAm®nagement et dôUrbanisme  »,  société Seba Sud Ouest, 34 
bis chemin du Chapître, 31100 Toulouse.   

Le dossier dôenqu°te  môa ®t®  transmis, sur support papier et  par envoi ®lectronique, par 
le bureau dô®tudes 2AU agissant pour le compte de la commune de Rouffiac-Tolosan. 

 

Le  ma´tre  dôouvrage  a  fourni  toutes  les  informations  n®cessaires  ¨  la constitution  du  
dossier dôenqu°te  publique,  en  a  v®rifi®  le  contenu  et  en  assume  la  responsabilit®.  Il  
en  est  de  même  pour  les  réponses  complémentaires  apportées  par  le  cabinet  «  
2AU  ».   
 
 

1.3.2 Composition  du  dossier  dôenqu°te  publique   

 

 Dans le cadre de la pr®paration de lôenqu°te publique, le commissaire enqu°teur a demand® 

lôajout au dossier dôune note de pr®sentation au public de la proc®dure, distincte de la note de 

présentation de la modification du PLU. La commune a ajouté au dossier la pièce A . 5 « Note 

de présentation non technique ». 

Le commissaire enquêteur a également recommandé à la commune de joindre au dossier ses 

mémoires en réponse à la Direction départementale des territoires et à la Mission Régionale 

de lôAutorit® environnementale. 

 

Le  dossier  comprend  les  pièces  suivantes :   
 

 A-   Informations juridiques et administratives   
          
Ce sous-dossier comprend cinq pièces : 
 
A.1  Délibérations ï Arrêtés 

 
V Arrêté municipal n° 62 du 11 juillet 2018, engageant la procédure de modification du 

PLU, fixant ses objectifs, décidant de la notification du projet au Préfet et aux personnes 
publiques associées, et décidant la r®alisation dôune enquête publique, 

 
V Délibération du Conseil Municipal n° 23 ï 07 ï 2018 du 11 juillet 2018, d®cidant dôouvrir 
¨ lôurbanisation les zones 2AU Louradou, Ch©teau Sud et Charlary, 

 
V Arrêté municipal n° 29 du 20 f®vrier 2019 prescrivant lôorganisation de lôenquête 

publique. 
 

A.2   D®cision du 15 octobre 2018 de la Mission R®gionale dôAutorit® Environnementale, 

décidant de soumettre la modification n°1 du PLU de Rouffiac -Tolosan à évaluation 

environnementale  

 

 

 

A.3   Avis des Personnes Publiques Associées 

 

V Avis du 17 octobre 2018 de la Direction Départementale des Territoires, et ses trois 
pièces jointes, 



Rapport Enquête N°  E18000170                                              Page 12 sur 74 
 

V Avis du 25 octobre 2018 du SMEAT Syndicat Mixte dôEtudes pour Entreprendre et 
Mettre en íuvre le Sch®ma de Coh®rence Territoriale de la Grande Agglom®ration 
Toulousaine, 

V Avis du 20 août 2018 de la Communauté de Communes des Coteaux de Bellevue, 
V Avis du 04 septembre 2018 de la Chambre dôAgriculture de Haute-Garonne, 
V Avis du 10 septembre 2018 du Conseil Départemental de la Haute-Garonne, 
V Avis du 8 août 2018 de la Région Occitanie 
V Avis du 14 f®vrier 2019 de la Mission R®gionale dôAutorit® environnementale Occitanie. 

 

A.4  Mémoire en réponse aux observations des Personnes Publiques Associées,  

     comportant : 

 

- Mémoire en réponse aux observations de la Direction Départementale des Territoires, de 22 

pages dont 5 cartes ou schémas de format A3, traitant des points ci-après: 

V Préambule. 
V Analyse du potentiel dôintensification, 
V Dispositions règlementaires concernant la mixité sociale dans les zones UA et UB, 
V Compléments aux Orientations dôAm®nagement et de Programmation (OAP) 
V Ajout dôune OAP Habitat, 
V Abandon de la suppression dôun espace bois® class®. 

 

- Mémoire en réponse aux recommandations de la Mission R®gionale de lôAutorit® 

environnementale Occitanie, de 9 pages, traitant des points ci-après: 

V Préambule. 
V Réponses aux 11 recommandations de la MRAe Occitanie. 

 

 

A.5   Note de présentation non technique, de 28 pages, traitant des points 

     ci après : 

 

V Présentation de la procédure 
V Modification du Plan Local dôUrbanisme 
V Textes r®gissant la proc®dure de modification du Plan Local dôUrbanisme 
V LôEnqu°te Publique dans la proc®dure de modification du Plan Local dôUrbanisme 
V Impact de lôenqu°te publique sur le Plan Local dôUrbanisme. 

 
 

B-     Rapport de présentation complémentaire (Pièce N° 2 du PLU) 

Document de 66 pages et une carte A3 en annexe, comprenant : 

 

V Préambule 
V Contexte socioéconomique 
V Modifications mineures des pièces écrites du règlement 
V Modifications mineures des pièces graphiques du règlement 
V Cr®ation dôun secteur UBA au niveau de ç Charlary » 
V Ouverture ¨ lôurbanisation de la zone 2AU de ç Louradou » 
V Ouverture ¨ lôurbanisation de la zone 2AU « Château-Sud » 
V Ouverture de la zone 2AU de « Charlary » 
V Justification et compatibilité avec le SCOT 
V Annexe ï Analyse de la consommation des espaces et de la capacit® dôaccueil au 

regard des prescriptions du SCOT. 
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C-     Evaluation environnementale 

Document de 83 pages, comprenant : 

V Sommaire et préambule, 3 pages 
V Résumé non technique, 46 pages 
V Description de la mani¯re dont lô®valuation a ®t® effectu®e, 3 pages 
V Analyse de lô®tat initial de lôenvironnement et perspectives de son ®volution, 31 pages 

Etude physique du territoire, 4 pages 

Le milieu naturel, 3 pages 

Morphologie urbaine, 3 pages 

Les paysages, 2 pages 

Qualit® de lôeau et risques naturels et technologiques, 4 pages 

Environnement humain, 4 pages 

Analyse des capacit®s dôurbanisation pr®sentes sur Rouffiac-Tolosan, 2 pages 

Synthèse des impacts du projet et des mesures associées par thème, 5 pages 

Synthèse des sensibilités environnementales par secteur, 4 pages. 
 

D -    Orientations dôAm®nagement et de programmation  (4  pages)  

Elle comprend 4 OAP : 

V Quartier de Riverolles 
V Quartier de Louradou 
V Quartier de Charlary 
V Quartier Château-Sud. 

 

E- Règlement après modification (pièce n°5 du PLU) 

 
E.1  Règlement écrit :  59 pages inclus une annexe, 
 
E. 2 Règlement graphique : plan ¨ lô®chelle 1 / 2500. 

 
 
 

Commentaire du commissaire enqu°teur sur la compl®tude du dossier dôenqu°te publique : 
 
La soumission du projet de modification du PLU à évaluation environnementale a augmenté 
la liste des pièces ou éléments devant figurer au dossier, par application des articles R151-1 
à R151-4 du code de lôurbanisme. 
 
Certains de ces éléments sont absents du dossier mis ¨ lôenqu°te.  
- Justification de la coh®rence des OAP orientations dôam®nagement et de programmation 
avec les orientations et objectifs du projet d'aménagement et de développement durables 
(R151-2 CU)  
- Critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du 
plan (R151-3 CU) 
- Exposé des raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution 
raisonnables. (R151-3-4 CU). 
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1.3.3 Avis  des  Personnes  Publiques  Associées  (PPA)  et  Consultées     

 

 

La  commune  de Rouffiac-Tolosan a notifié le projet de modification de PLU le 6 août 2018 au 
Préfet et aux Personnes Publiques Associ®es ¨ son ®laboration, conform®ment ¨ lôarticle 
L153-40 du Code de lôUrbanisme. 
 
Toutefois, le dossier nôa pas ®t® notifi® Tiss®o Collectivités, ni au SITPRT Syndical 
Intercommunal des Transports Publics de la Région Toulousaine, à qui la communauté de 
communes des Coteaux de Bellevue a délégué sa compétence.  
La notification du dossier au Préfet de la Haute-Garonne a été complétée par une notification 
à la Direction Départementale des Territoires et à la DREAL. 
 
 
Le tableau ci-après présente la synthèse des avis reçus : 
 

 

Personne Publique Notifiée Avis reçu Nature des observations 

Préfet - DTT Oui Oui Avis Défavorable 

- Insuffisante ®valuation du potentiel dôintensification 

urbaine  

- Défaut de justification de lôouverture ¨ lôurbanisation 

 des zones 2AU, 

- Absence de phasage des opérations, 

- OAP trop imprécises 

- Procédure de modification du PLU inadaptée pour 

réduire un Espace Boisé Classé. 

SMEAT - Scot Oui Oui Avis Favorable sous réserve : 

- Dôun phasage des opérations compatible avec les 

prescriptions du Scot sur la mobilisation des pixels, 

- De rendre compatibles avec les recommandations 

    du Scot les densités admises dans les secteurs  

    dôextension urbaine 

- dôune priorisation du d®veloppement au centre. 

 

Invite à ajouter une clause de mixité sociale dans le règle- 

ment du secteur Charlary UBa (logements locatifs sociaux). 

TISSEO -Smtc Non -  - 

Chambre dôAgriculture Oui Oui Avis Favorable sous réserve : 

- Préciser les besoins fonciers pour les ER 

- Mentionner incidences sur exploitations agricoles 

- Règlement : pas de tuiles sur bâtiments agricoles  

Chambre des Métiers Oui Non  - 

CCI Oui Non  - 

Région Occitanie Oui Non Simple accusé de réception 

Département de la  

Haute Garonne 

Oui Oui Pas dôobservations 

CC Coteaux de  

Bellevue 

Oui Oui Pas dôobservations 
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Avis du commissaire enquêteur sur la notification du dossier aux Personnes Publiques 
Associées : 
 
Le dossier dôenqu°te a ®t® notifi® aux Personnes Publiques Associ®es, et à la DREAL pour la 
MRAe, le 6 août 2018. 
Le projet de premi¯re modification du PLU nôa pas ®t® notifi® avant enqu°te publique ¨ 
lôautorit® organisatrice des transports vis®e ¨ lôarticle L153-40 du Code de lôUrbanisme. 
 
Lô®valuation environnementale prescrite par la MRAe Occitanie le 15 octobre 2018 nôa pas ®t® 
incluse au dossier notifié avant enquête publique aux Personnes Publiques Associées. 
 

 
 

1.3.4 -  Avis  de la MRAE Mission Régionale de lôAutorit® Environnementale     

Lô®valuation environnementale du projet de modification n°1 au PLU de Rouffiac-Tolosan 

a été soumise le 14 novembre 2018 à la Mission R®gionale dôEvaluation 

environnementale de la région Occitanie. 

Lôavis 2019A0143 adopté le 14 f®vrier 2019 par la mission r®gionale dôautorit® 

environnementale de la région Occitanie a été transmis à la commune de Rouffiac-

Tolosan et publié sur le site internet de la MRAe le 21 févier 2019, soit une semaine après 

la fin du d®lai pr®vu ¨ lôarticle R104-25 du Code de lôEnvironnement. 

La r®ception du document le 21 f®vrier 2019, et sa mise en ligne ce jour, ont fait lôobjet 

dôune main courante de constatation du même jour par la Police municipale de Rouffiac-

Tolosan. Cette date est donc certaine.  

En application de lôarticle R104-25 du code de lôenvironnement, la MRAE est donc 

réputée nôavoir aucune observation à formuler. 

Article R104-25 CE : A défaut de s'être prononcée dans le délai indiqué au premier alinéa, 

l'autorité environnementale est réputée n'avoir aucune observation à formuler. Une 

information sur cette absence d'avis figure sur son site internet. 

La mention port®e sur le site internet de la MRAe nôest donc pas celle pr®vue par le code. 

Lôavis a de plus ®t® reu apr¯s signature de lôarrêté municipal du 20 février 2019 

prescrivant lôorganisation de lôenqu°te publique et après finalisation de lôavis dôenqu°te 

publique pour la publication. 

La mention de lôexistence dôun avis de la MRAe et du site où il peut être consulté, prévue 

¨ lôarticle L123-10 du code de lôenvironnement, nôa ainsi pas pu °tre incluse dans lôarr°t® 

municipal ni dans lôavis publi® et affiché. 

Art L123-10 CE : (Lôavis) fait ®tat, lorsqu'ils ont ®t® ®mis, de l'existence de l'avis de l'autorit® 

environnementale mentionné à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, (é), ainsi que du 

lieu ou des lieux où ils peuvent être consultés et de l'adresse des sites internet où ils 

peuvent être consultés si elle diffère de celle mentionnée ci-dessus. 

La commune a n®anmoins inclus lôavis reu de la MRAe, ainsi que son propre mémoire 

en réponse aux recommandations de la MRAe, au dossier dôenqu°te tenu ¨ disposition du 

public en mairie, ainsi quôau dossier d®mat®rialis® accessible sur le site internet de la 

mairie. 

Le commissaire enquêteur a exploité dans le cadre du pr®sent rapport lôavis de la MRAE, 

¨ titre dôavis technique, compte tenu de son importance. 
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Commentaires du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enqu°teur constate que la Mission R®gionale dôAutorit® environnementale 

était r®put®e nôavoir aucune observation ¨ formuler. 

Il sô®tonne de lôerreur de publication port®e sur le site internet de la MRAe. 

Il estime que dans ce contexte lôabsence de mention, dans lôarr°t® municipal dôouverture de 

lôenqu°te  publique et dans lôavis publi®, de lôexistence dôun avis de la MRAe et du site o½ il 

peut être consulté, ne m®connait pas lôarticle L123-10 du code de lôenvironnement et 

nôaffecte pas la r®gularit® de lôarr°t® dôouverture dôenqu°te ni de lôavis publié. 

Compte tenu de lôimportance de la communication de  la MRAE, le commissaire-enquêteur 

la prendra néanmoins en compte dans son analyse à titre de mémoire technique. 

 

 Le mémoire de la MRAe fait état de nombreuses observations et recommandations, 

concernant principalement: 

- La complétude, la précision et la présentation du rapport, 

- La justification des choix op®r®s et lô®valuation de leurs incidences, 

- La qualité du diagnostic de lô®tat initial de lôenvironnement et du diagnostic 

écologique, 

- Lôanalyse des capacit®s de densification ou de mutation des espaces bâtis, 

- La recherche dôobjectifs de densit® et de compacit® sup®rieurs, 

- Le maillage des cheminements doux. 

Ces observations seront examinées de façon détaillée en partie 4 du présent rapport. 
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1.4 Synthèse Υ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǘ ǎŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 
 

Commentaires du commissaire enquêteur : 

La première modification du PLU de Rouffiac-Tolosan comporte un objet très large puisquôelle 

modifie la constructibilité de toutes les parcelles UA et UB de la commune, et ouvre à 

lôurbanisation les zones 2AU de Ch©teau Sud, Charlary et Louradou pour plus de 12 ha. 

Lôobjet et lôimportance de cette modification exc¯dent le libellé réducteur des objectifs de la 

modification tels quôils figurent ¨ lôarr°t® municipal prescrivant la modification du PLU. 

La procédure de modification du PLU est bien applicable au présent projet dô®volution du PLU, 

dès lors que le point litigieux, la r®duction dôun Espace Bois® Class®, a été retiré du projet de 

modification par la commune. 

Le dossier a été notifié aux PPA avant enquête publique, hormis à lôautorit® organisatrice des 

transports en communs.  

Par ailleurs, lô®valuation environnementale réalisée sur décision de la MRAe nôétait pas 

incluse au dossier notifié aux personnes publiques associées. 

 

La soumission du projet de modification du PLU à évaluation environnementale a augmenté la 

liste des pièces ou éléments devant figurer au dossier, par application de lôarticle R151-3 du 

code de lôurbanisme. La MRAE a relevé que certains des éléments prévus à cet article sont 

absents du dossier mis ¨ lôenqu°te:  

             - Exposé des raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de 

substitution raisonnables.  

             - Critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application 

du plan. 

 

 Le dossier fait lôobjet dôun avis d®favorable de la DDT, dôun avis r®serv® du SCOT, et de 

nombreuses recommandations de la MRAe. 
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2. Analyse des objectifs poursuivis et des évolutions du projet de  
modification du PLU  

 

2.1. La suppression des COS et lôaugmentation de la constructibilité des parcelles     
 

La  loi  pour  lôAcc¯s  au  Logement  et  un  Urbanisme  Rénové  (ALUR)  du  24  mars  2014,    a  

supprimé  les  Coefficients  dôOccupation  des  Sols  (COS), ce qui facilite la construction en enlevant un 

frein à la densification des zones urbanisées. 

 

Le projet de modification du PLU acte cette suppression. Il accompagne aussi cette évolution en 

augmentant sensiblement les CES, coefficients dôemprise au sol autoris®s,  et en assouplissant les règles 

de recul aux limites séparatives. 

 

Lôaugmentation des coefficients dôemprise au sol sôaccompagne dôune modification de leur mode de calcul. 

Les piscines et leurs locaux techniques, les abris de jardin de moins de 10m2, les locaux techniques dédiés 

aux services publics locaux (locaux de stockage des bacs de collecte des ordures ménagères par 

exemple), sont exclus du calcul de lôemprise au sol du CES. 

Les règles de recul aux limites séparatives sont fortement diminuées, passant de 5 mètres à 3 mètres en 

règle générale (distance des constructions aux limites latérales en zone UB, voire aux limites de fonds de 

parcelles dans certains secteurs). La construction des locaux techniques et des piscines est autorisée en 

limite séparative latérale, sans recul. 

Le tableau page suivante synthétise les modifications apportées au Règlement du PLU en matière de 

constructibilité des parcelles ou unités foncières. 

 

Dans le secteur du Clot du Loup au nord de la RD888, la constructibilité maximale théorique dôune parcelle 

de 1000 m2 évolue comme suit : 

- avant suppression du COS et avant modification du PLU : constructibilité maximale de 

100 m2 (COS de 10%, CES de 10%) 

- après suppression du COS et avant modification du PLU : constructibilité maximale de 

200 m2 (CES de 10%, hauteur 7 m soit un volume possible en R+1) 

- après suppression du COS et modification du PLU : constructibilité maximale de 400 m2 

(CES de 20%, hauteur 7 m soit un volume en R+1), piscine et annexes en sus. 

Soit en pratique un quadruplement de la constructibilité des parcelles depuis 2014, dont un doublement au 

titre de la présente modification du PLU, piscines et annexes en sus. 

Dans les zones pavillonnaires hors quartier du Clot du Loup, la constructibilit® maximale th®orique dôune 

même parcelle de 1000 m2 évolue comme suit : 

- avant suppression du COS et avant modification du PLU : constructibilité maximale de 

200 m2 (COS de 20%, CES de 15%, hauteur 7 mètres) 

- après suppression du COS et avant modification du PLU : constructibilité maximale de 

300 m2 (CES de 15%, hauteur 7 m soit un volume en R+1) 

- après suppression du COS et modification du PLU : constructibilité maximale de 400 m2 

(CES de 20%, hauteur 7 m soit un volume en R+1), piscine et annexes en sus. 

Soit en pratique un doublement de la constructibilité des parcelles depuis 2014, dont une augmentation de 

50%  au titre de la présente modification du PLU, piscines et annexes en sus. 

 

Lô®volution est encore plus importante en secteur de renouvellement urbain. 



Rapport Enquête N°  E18000170                                              Page 19 sur 74 
 

 

¢ŀōƭŜŀǳ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎΣ ƘŀǳǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǊŜǘǊŀƛǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

PLU avant modification 

Zone vǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Coefficient 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
du sol 

Coefficient 
ŘΩ9ƳǇǊƛǎŜ 
au sol 

Hauteur 
max à 
ƭΩŞƎƻǳǘ 
du toit 

Retrait 
sur 
voirie 

Retrait sur 
limites 
latérales 

Retrait sur 
limite fond 
de parcelle 

UA Centre ancien -  -  9 m 0 0, 1/2h ou 
3 m 

1/2h ou 3 
m 

UE Ex maison de retraite  -  - 9 m 5 m ½ h ou 5 m ½ h ou 5 m 

UB Pavillonnaire 0,20 15 % 7 m 5 m ½ h ou 5 m ½ h ou 5 m 

UBa Clot du Loup 0,10 10 % 7 m 5 m ½ h ou 5 m ½ h ou 5 m 

AU Zones à urbaniser   0,20 15 % 7 m 5 m ½ h ou 5 m ½ h ou 5 m 

AUa Nouvelles zones ς
individuel groupé 
Charlary et Louradou 

ND ND ND ND ND ND 

AUb Nouvelles zones ς 
individuel Charlary et 
Château Sud 

ND ND ND ND ND ND 

ND : Non Défini                   - : Non règlementé 

PLU après modification 

Zone vǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Coefficient 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
du sol 

Coefficient 
ŘΩ9ƳǇǊƛǎŜ 
au sol 

Hauteur 
max à 
ƭΩŞƎƻǳǘ 
du toit 

Retrait 
sur 
voirie 

Retrait 
sur 
limites 
latérales 

Retrait 
sur limite 
fond de 
parcelle 

UA Centre ancien -  -  9 m 0 0, ½ h ou 
3 m * 

½ h ou 3 
m * 

UBa Charlary ς 
Renouvellement 
urbain 

- 30 % * 9 m 0 ou 3 
m * 

0, ½ h ou 
3 m * 

½ h ou 3 
m * 

UE Ex maison de retraite - - 9 m 5 m ½ h ou 5 
m 

½ h ou 5 
m 

UB Pavillonnaire  
(yc Clot du Loup) 

- 20 % ou 
25 % * 

7 m 5 m * ½ h ou 3 
m * 

½ h ou 5 
m * 

AU Nouvelles zones dont 
pavillonnaire 
Louradou et Château 
Sud  

- 20 % ou 
25 % * 

7 m 5 m * ½ h ou 3 
m * 

½ h ou 5 
m * 

AUa Nouvelles zones ς
individuel groupé 
Charlary et Louradou 

- 50 % * 7 m 0 ou 3 
m * 

0, ½ h ou 
3 m * 

0, ½ h ou 
3 m * 

AUb Nouvelles zones ς 
individuel Charlary et 
Château Sud 

- 50 % * 7 m 5 m * ½ h ou 3 
m * ° 

½ h ou 5 
m * ° 

 

*  Non applicable aux piscines et petits locaux techniques (abris jardin < 10 m2, local containeurs, ..). 

° Non applicable aux garages de moins de 20 m2 (secteurs AUb) 
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Lôaugmentation de la constructibilit® est compl®t®e par un assouplissement important des règles de recul.  

En zone pavillonnaire, une parcelle étroite de 16 mètres de façade sur rue devient ainsi constructible sur 10 

mètres, contre 6 mètres avant modification du PLU, les annexes pouvant de surcroît être désormais 

construits sur les limites séparatives. 

Lôassouplissement des r¯gles de recul facilitera grandement la mobilisation des nouvelles constructibilités. 

Lôensemble permet, tout particulièrement sur les zones pavillonnaires, une intensification urbaine 

potentiellement dynamique, dans la droite ligne des objectifs de la loi ALUR. 

 

Jôobserve que ces nouvelles règles sont uniformément applicables sur lôensemble de la zone UB qui couvre 

lôessentiel de la commune, sans identification spécifique des secteurs préférentiels de développement ni 

mesures dôaccompagnement possibles ou n®cessaires, qui devront °tre int®gr®es au PLU ¨ lôoccasion 

dôune r®vision. 

A titre dôexemples : 

- Lôancienne RN88 b®n®ficiait dôune bande dôinconstructibilit® de 25 m¯tres pour son ®ventuel 

élargissement, limite toujours inscrite au PLU. Le département, nouveau bénéficiaire de 

cette protection (puis, depuis la loi NOTR, la métropole sur Saint Jean), ne semble pas  

souhaiter la maintenir ni en faire usage: les nouvelles constructions sôen affranchissent sur la 

commune voisine de Saint Jean. La commune de Rouffiac-Tolosan pourrait utilement 

demander au d®partement la lev®e ou la r®duction de cette limite dôinconstructibilité, qui 

permettrait de programmer un front bâti plus urbain sur ce secteur ¨ lôoccasion de la 

prochaine arrivée du bus à haut niveau de service Linéo 9. 

 

          

            Photo : ¨ lôentr®e de Saint Jean, la bande de recul de 25 m a disparu le long de la RD888. 

 

- La rue de Louradou, dont lôam®nagement conditionne selon le PADD du PLU lôurbanisation 

des secteurs quôelle dessert au nord-ouest de la commune dans le quartier du Clot du Loup, 

voit la constructibilité de ses propriétés riveraines augmenter très fortement, sans réexamen 

des alignements ou nouveaux emplacements réservés qui seraient nécessaires sur la RD77f 

ou la rue Louradou pour cet aménagement urbain prévu au PADD. 
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Lôextr®mit® de la rue Louradou vers la RD77f : un aménagement de la rue identifié comme nécessaire au 

PADD, une constructibilité riveraine en forte augmentation, mais ni alignement ni emplacement réservé.  

 

 

Par ailleurs, la construction des locaux annexes devient possible sur les limites séparatives des parcelles, 

sans recul, et est exclue du calcul du CES coefficient dôemprise au sol. 

Ces nouvelles règles sont insuffisamment précises. Par exemple, la surface des locaux techniques des 

piscines bénéficiant de ces nouvelles règles nôest pas plafonnée.   

 

Commentaire du commissaire enquêteur : 

a)   La constructibilité des parcelles dans les zones pavillonnaires qui constituent la quasi-totalité de la zone 

urbaine de la commune, a augmenté de façon importante avec la suppression des COS opérée par la loi 

ALUR. Elle augmente à nouveau de façon importante au titre de la présente modification du PLU 

(doublement de la constructibilité dans le quartier du Clot du Loup, augmentation de 50 % dans les autres 

zones pavillonnaires). Lôassouplissement important des règles de recul des constructions facilitera la mise 

en îuvre de ces nouvelles possibilités de construire. 

Cette évolution va dans le sens impulsé par les lois  ALUR et ENE, et facilitera beaucoup la densification 

des zones pavillonnaires. 

 

b)  Mais cette libération de la constructibilité se fait sans cadrage démographique préalable, et de façon 

uniforme sur lôensemble de la zone UB qui couvre lôessentiel de la commune, sans identification des 

secteurs pr®f®rentiels de d®veloppement ni des mesures dôaccompagnement possibles ou n®cessaires. 

Lôengagement dôune r®vision du PLU destin®e notamment ¨ traiter ces points serait utile, voire n®cessaire.  

 

c)  La construction des annexes sur les limites séparatives nôest pas assez encadr®e et peut °tre source de 

litiges ou de nuisances, qui ont fait lôobjet de questions ¨ la commune dans le cadre du PV de synth¯se. 
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2.2. Lôaspect ext®rieur des b©timents. 

     

Dans les zones UA, UB, UX, AU, N et A : 

- Les enduits, les volets et les menuiseries de couleur grise ne seront plus autorisés, au profit 

des couleurs traditionnelles de la région, 

- Les tuiles de couleur noires seront interdites,  

- Les équipements techniques (videocommunication, télécommunication, éléments de 

climatisation, é) seront autoris®s ¨ condition quôils ne soient pas visibles depuis le 

domaine public, 

- Les toitures contemporaines (terrasses végétalisées notamment) pourront être autorisées, 

- Les murs de soubassement des clôtures devront être couronn®es dôun chaperon de briques 

foraines, et les murs pleins interdits en zones UB, AU, N et A. 

    

La gestion des couleurs autorise toujours un large choix, incluant les couleurs pastel ou sable 

traditionnelles pour les faades et ouvertures. Lôacceptation de toitures contemporaines est heureuse. 

 

En zone agricole, les b©timents dôexploitation ne sont pas soumis aux dispositions de lôarticle 11 ï Aspect 

extérieur, notamment en ce qui concerne les nouvelles prescriptions concernant la couleur des tuiles.  

 

Enfin lôinterdiction des ®quipements techniques visibles depuis le domaine public conduit à interdire les 

antennes TV traditionnelles ou satellitaires sur de très nombreuses maisons individuelles ou bâtiments 

collectifs, y compris dans les zones peu denses et boisées mais vallonnées et visibles de loin. 

Elle interdit également de fait les appareils de climatisation sur trois faces de très nombreuses 

constructions, sans chercher ¨ simplement r®duire leur impact visuel par des mesures dôint®gration. 

 

Avis du commissaire enquêteur : 

La règle interdisant en toutes zones tous équipements techniques visibles du domaine public est excessive 

et non proportionnée à ses objectifs. Applicable à un nombre très important de cas ne générant souvent 

que des nuisances jugées acceptables, elle se traduirait nécessairement par un usage arbitraire ou 

discriminatoire. 

La r¯gle doit °tre supprim®e, ou r®®crite dans le sens dôune recherche dôeffacement ou de discr®tion des 

équipements techniques. 

   

 

2.3. Les autres modifications de la partie écrite du règlement     

    

Les autres modifications de la partie écrite du règlement concernent : 

- Une réduction de 9 mètres à 8 mètres de la largeur des plate formes des chaussées en 

zone AU pour les voies à un seul sens de circulation. Cette évolution ne réduit pas la largeur 

minimale des pistes cyclables et chemins piétonniers. 

Avis du commissaire enquêteur : pas dôobservations. 

 

- Suppression de lôobligation de pr®voir, dans les op®rations dôensemble dôhabitat individuel 

un local de stockage des conteneurs à ordures et une aire de présentation différenciée, 

cette obligation nô®tant maintenue que dans les habitats collectifs. 
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- Avis du commissaire enquêteur : La collecte se fait au porte à porte, et la communauté de 

communes  nôa pas ®mis dôobjections.  

 

- Réduction du nombre de places de stationnement obligatoires dans les secteurs plus 

denses, secteurs UA et AUa, le nombre de places imposé passant de 1 place pour 50 m2 sp 

à 1 place pour 100 m2 sp.  
 

      Avis du commissaire enquêteur :  

 

      Pas dôobjection ¨ la r®duction du nombre impos® de places de stationnement en secteurs UA 

      et AUa. La même mesure devrait être appliquée au secteur de renouvellement urbain UBa à 

      Charlary, dédié à du logement social, où les règles applicables au logement locatif social 

      empêcheront la r®alisation de plus dôune place de stationnement par logement. Le ratio  

      1 place / 50m2sp peut sôy avérer trop exigeant et bloquant.  

       Le Règlement ou une  OAP Mobilités, insérée dans la présente modification ou dans une 

       proche révision du PLU, devrait réserver en secteur dense des places dédiées aux  

       nouvelles mobilités (stationnement vélo, covoiturage, autopartage, etc ..).  

 

 

 

2.4. Les modifications des pièces graphiques du règlement du PLU 

  

2.4.1. La mise à jour des emplacements réservés 
 

ü Suppression de lôemplacement r®serv® NÁ2 Aménagement du chemin de 
Pompignac, dans sa traversée de lôop®ration Ch©teau Sud. 

 
Le rapport de présentation indique que ce projet nôest plus dôactualit® et sôav¯re 
inutile. 
A la place de cet emplacement r®serv®, lôOAP Ch©teau Sud comporte le trac® dôune 
liaison douce à créer pour un maillage piéton continu. 
 

Avis du commissaire enquêteur :  
Le chemin de Pompignac apparait au cadastre comme une voie publique. Son 
am®nagement est inutile d¯s lors que lôacc¯s ¨ lôop®ration Ch©teau Sud se ferait, 
conform®ment ¨ lôOAP, au travers des parcelles actuellement UB sur le chemin du 
château. Lôemplacement r®serv® est inutile pour garantir lôusage pi®ton de ce chemin 
public. Par contre la suppression de lôER est ¨ r®examiner si lôop®ration doit ®voluer 
ou être reportée. 

 
 
ü Suppression de lôemplacement r®serv® nÁ5 Am®nagement de la voie communale 

n°12 de Castelviel. 
 
Le rapport de pr®sentation indique que ce projet nôest plus dôactualit® et sôav¯re 
inutile. 
La visite sur site montre que le chemin est ®troit, le virage concern® par lôER est sans 
visibilit® alors quôy circulent les poids lourds en entrée-sortie de la zone dôactivit® de 
Castelviel et que les cheminements par mode doux nôy sont pas s®curis®s. 
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Avis du commissaire enquêteur :  
La suppression de lôemplacement r®serv®e est insuffisamment justifi®e. Compte tenu 
du profil et de lô®tat de la voie, un ajustement et une r®duction de lôemplacement 
réservé pourraient être plus adaptés que sa suppression. En raison du faible nombre 
dôhabitations desservies par le chemin de Castelviel et de la possibilité de réduire la 
vitesse dans le virage en cause, ce point ne fera toutefois pas lôobjet dôune opposition 
ou réserve formelle du commissaire enquêteur. 

 
 
ü Emplacements réservés 6 et 8 
 
Les acquisitions et travaux  ont ®t® r®alis®s, lôemplacement r®serv® nôa plus dôobjet. 
 
ü Cr®ation dôun emplacement r®serv® NÁ2 pour ®quipements sportifs. 
 
Ces terrains de 7 340 m2 sont situés en continuité du plateau des équipements 
scolaires et sportifs de la commune. Ils bordent le chemin du Cros et le chemin du 
Château, et participeront aussi de la connexion du plateau communal au centre 
village et à la future médiathèque. La surface parait coh®rente avec lôobjet. 
 

Avis du commissaire enquêteur 
Favorable 

 
 

2.4.2. La suppression du secteur UBa 
 
La suppression de ce secteur a pour seul effet de replacer le quartier très peu dense 
du Clot du Loup dans le secteur UB. 
Lôaugmentation de la constructibilit® théorique du secteur qui en résulte a été 
analysée plus haut. 
 
Aussi souhaitable que paraisse cette évolution au regard des objectifs de 
développement durable, elle ne parait pas cohérente avec le PADD, qui « conditionne 
lôurbanisation des espaces intersticiels situés au nord de la commune à la sécurisation 
et ¨ lô®largissement de la RD77f et de la rue Louradou. » 
 
Au sein du quartier Clot du Loup, la carte des orientations du PADD identifie deux de 
ces espaces. Lôun est class® en zone 2AU, lôautre constitue par contre le cîur du 
secteur UBa, d®j¨ largement urbanis® mais o½ demeurent dôimportantes possibilit®s 
opérationnelles de densification. 
 
Cf carte des orientations du PADD § 2.8 ci-dessous.  
 
 

Avis du commissaire enquêteur : 
La suppression du secteur UBa et lôaugmentation importante de la constructibilit® qui 
en résulte sur le quartier du Clot du Loup, aussi souhaitable quôelle paraisse au 
regard des objectifs de développement durable, nôest pas coh®rente avec les 
orientations du PADD. 
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2.4.3. Le reclassement dôune zone UB en UA 
 
Deux parcelles ou unités foncières sont reclassées en secteur urbain UA du fait de 
leur composition ancienne, au carrefour RD888 / Chemin de Hollande / avenue de la 
Viste. 
 
Ce bâti construit ¨ lôalignement de la voie publique a effectivement les formes du b©ti 
ancien. 

 
 
Le reclassement de ces parcelles, joint ¨ lôall¯gement des obligations de 
stationnement, rendra possible  un projet immobilier ¨ lôangle chemin de Hollande / 
avenue de la Viste, ainsi quôau pignon de lôancienne grange ¨ lôangle RD888 / chemin 
de Hollande. 
 

 
 
 

Avis du commissaire enquêteur : 
Favorable. 

 
 

2.4.4. La r®duction dôun espace bois® class®, au titre de la correction dôune 
erreur matérielle 

 
Traité ci-dessus, au titre de lôanalyse du recours ¨ la proc®dure de modification 
du PLU, § 1.2.1. 

La commune a retiré ce point, à juste titre,  du présent projet de modification du 
PLU. 


